
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

PROJET PASTORAL 
 
 
 
 

LA FOI ET LA RAISON sont comme les deux ailes qui 

permettent à l'esprit humain de s'élever vers la 

contemplation de la vérité. C'est Dieu qui a mis au 

cœur de l'homme le désir de connaître la vérité et, 

au terme, de Le connaître lui-même afin que, Le 

connaissant et L'aimant, il puisse atteindre la 

pleine vérité sur lui-même (Fides et Ratio, lettre encyclique du 

Pape Jean-Paul II - 1998) 
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1. ENRACINEMENT DU PROJET PASTORAL 

1.1. Participation de PCH à la mission de l’Église 

Paul-Claudel – d’Hulst (PCH) est un établissement scolaire associé par contrat à l’état, reconnu catholique 

par l’archevêque de Paris. À ce titre, PCH met en œuvre la mission de l’Église de promotion de la personne 

humaine à travers la transmission de la culture et l’éducation de la conscience, au service d’une société de 

justice et de paix (Cf. Statut de l’Enseignement Catholique en France (SEC) 2013, art. 18). 

En affirmant, comme elle l’a toujours fait, son droit de fonder des écoles, l’Église aide les parents à assumer 

leur droit naturel d’éduquer leurs enfants. Elle fait en sorte qu’ils puissent se sentir accueillis dans des lieux 

où l’Évangile est à la fois vécu et proposé. 

1.2. Diversité des personnes au service d’un projet commun 

La Communauté éducative de PCH rassemble, au service d’un même projet, des catholiques et des membres 

de la société humaine avec toute leur diversité. Elle se met naturellement au service de tous les jeunes qui 

lui sont confiés, et élargit sa mission aux familles et personnels de l’établissement quelle que soit leur foi et 

le degré de leur foi.  

Sous la responsabilité du chef d’établissement, les membres de la communauté éducative de PCH 

(professeurs, personnels, élèves et familles) peuvent être sollicités, dans le respect de leur liberté de 

conscience, à telle ou telle dimension de l’animation pastorale. Les chrétiens ont une responsabilité 

spécifique au sein de l’école catholique où ils peuvent exercer leur apostolat (Cf. SEC, art. 35, 51 et 146 ; Cf. Vatican II - 

Apostolicam Actuositatem 1965, n° 2) : les fidèles laïcs (adultes et jeunes), trouvent dans l’école catholique un lieu naturel 

pour vivre leur foi, la nourrir, la proposer et contribuer au climat évangélique de l’établissement. 

2. AMBITION DU PROJET PASTORAL 

2.1. S’adresser à tous 

Les élèves, de cultures parfois très différentes, étudient et participent activement à la vie de PCH avec des 

attentes et des demandes concernant la foi toutes aussi diverses. Certains cherchent à l’approfondir et à en 

vivre. D’autres sont curieux de l’Évangile et de la personne du Christ. D’autres observent, écoutent avec 

respect ou se contentent d’être dans un lieu où ils se sentent bien pour grandir et s’élever. Ils sont tous la 

raison d’être de PCH qui a le souci d’accueillir chacun dans le Christ. 

Il s’agit d’annoncer le Christ à tous, et de proposer aux enfants et aux adultes catholiques une catéchèse 

ordonnée et une préparation aux sacrements, dans le prolongement de celles de leurs communautés et de 

leurs paroisses. 
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Accompagner les jeunes dans la pluralité de leurs cultures requiert et génère à la fois un savoir-faire et un 

savoir-être issus de la façon d’être du Christ lui-même qui accueille tout homme avec amour et sans 

jugement. Il est important d’accueillir ces adolescents tels qu’ils sont, afin de manifester la dignité de leur vie 

et de leur histoire personnelle.  

2.2. Allier Foi et culture 

Culture et Foi ont vocation à être unis dans l’école catholique. Ainsi, l’animation pastorale ne peut être 

dissociée de l’ensemble du projet éducatif, « les champs éducatifs participant intégralement du champ 

pastoral » (Cf. SEC, art. 126). 

Le kérygme, la transmission de la Foi, ne se limite donc pas à la catéchèse. Cette vocation infuse toutes les 

activités de l’établissement, par la recherche du perfectionnement humain et chrétien (Cf. L’École catholique au seuil du 

troisième millénaire – Congrégation pour l’éducation catholique 1997, n° 14). 

2.3. Annoncer, célébrer et servir 

PCH propose à sa communauté une solide formation chrétienne (annoncer), une ouverture à la vie de prière 

et aux sacrements (célébrer), tout en permettant à chacun l’exercice libre de la charité (servir).  

Ainsi, chacun peut trouver au sein de l’établissement, des lieux, des temps et des actions pour réfléchir aux 

choix importants qu’il devra assumer tout au long de son adolescence. Il s’agit de devenir des adultes 

responsables et témoins de l’amour de Dieu pour tout homme.  

Ce chemin de foi exigeant implique des droits et des devoirs, des libertés et des responsabilités. C’est aussi 

pour tous un appel à l’exemplarité, à la fidélité et à la vérité. 

S’il est juste et courant d’attacher une grande importance à la formation intellectuelle des adolescents, il est 

sans doute moins habituel de se dépenser pour leur formation humaine dans les mêmes proportions, qui fait 

pourtant leur véritable valeur. 

Dans cette dynamique, PCH s’attache à faire naître et grandir au sein de la communauté, et plus 

spécifiquement en chacun des adolescents, dans la confiance, le respect et l’ouverture, une dimension 

morale et affective, une dimension relationnelle, et une dimension spirituelle (cœur, corps, esprit) inscrites 

dans une dimension d’écologie intégrale. 
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2.4. Cheminer à son rythme 

PCH contribue ainsi à : 

– créer les conditions d’une rencontre avec le Christ par la découverte de l’Évangile ; 

– établir chez les jeunes des liens entre l’Évangile et leur vie pour parvenir à une cohérence en 

interrogeant leurs pratiques culturelles ;  

– développer le sens critique, l’usage de la raison et le discernement pour parvenir à une Foi libre, 

solide et intelligente ; 

– proposer un espace de parole où les jeunes sont écoutés, et où, dans la confiance, ils peuvent 

mettre des mots sur ce qu’ils vivent et ressentent ;  

– permettre aux jeunes de prendre une distance critique par rapport aux différents éléments de leur 

culture, d’apprendre à en user librement et de donner du sens à leur vie ;  

– ouvrir chacun à une juste compréhension des concepts de démocratie authentique, mais aussi 

d’une conception correcte de la personne humaine et du bien commun ; 

– à la suite des familles et de la paroisse, aider les jeunes à comprendre et à prendre leur place dans 

l’Église. 

3. MISE EN ŒUVRE DU PROJET PASTORAL 

3.1. Formation des différents acteurs 

Se mettre concrètement au service de l’annonce du Christ auprès des jeunes implique une formation de tous 

les acteurs quelles que soient leurs fonctions (formation biblique, théologique, philosophique, pédagogique, 

animation, musique, secourisme, etc.). D’ailleurs, la formation initiale des professeurs les situe dans ce cadre 

pastoral où ils seront amenés à exercer (Cf. SEC, art. 86). 

PCH porte le souci de connaître, sans intrusion ni voyeurisme, le milieu socioculturel et le chemin de chaque 

élève, pour mieux le servir et l’honorer. Cette meilleure connaissance permet d’entendre, d’accueillir et de 

comprendre ce que les jeunes partagent de leur vie scolaire, culturelle, cultuelle et sociale. Elle permet 

d’ajuster les propositions à leurs questionnements. 

Si la vie scolaire mobilise une grande partie du temps et de l’énergie de ces jeunes adolescents, elle n’est pas 

le seul lieu de leur socialisation ou d’apprentissage de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être, ni PCH leur 

seul lieu d’appartenance ecclésiale. Les différents acteurs de PCH ont donc le souci de prendre en compte les 

autres lieux structurants pour la construction et l’éducation des jeunes afin de s’y articuler (institutions 

scolaire et ecclésiale, familles, groupes identitaires, associations sportives, musicales, caritatives, etc.). 
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La prise en compte du contexte social, de l’environnement paroissial et du public accueilli sont autant 

d’éléments qui permettent d’adapter au mieux la réponse de PCH aux besoins changeants des familles, tout 

comme l’adaptation de sa structure aux personnes qu’elle accueille. 

3.2. Pédagogie pastorale 

La place donnée à la Parole de Dieu, la Bible, est centrale dans les propositions pastorales. Elle permet à tous 

de découvrir l’amour de Dieu et le salut donné aux hommes en Jésus-Christ. Elle éclaire les choix et la mise 

en pratique de la vie chrétienne.  

De même, l’initiation à la prière, la proposition et la célébration des sacrements, l’éducation à l’intériorité, 

permettent à chacun d’engager et d’expérimenter une relation intime avec Dieu. 

« La foi et la raison sont comme les deux ailes qui permettent à l’esprit humain de s’élever vers la 

contemplation de la vérité » (Cf. Fides et ratio – Jean-Paul II 1998). Ainsi, en complément des enseignements, il est proposé 

à tous de rencontrer et d’entendre des témoins de la foi engagés dans le monde. Les jeunes font l’expérience 

du débat en apprenant à s’écouter les uns les autres, à argumenter, à accueillir des idées différentes, à relire 

leur vie et leurs actions. La relecture régulière, par chacun, de son cheminement personnel, permet de 

donner sens à sa vie. 

PCH propose à tous des services et des actions caritatives concrètes qui permettent de se découvrir capables 

d’agir et de prendre ainsi sa place dans le monde et l’Église.  

Par la diversité de sa communauté, l’implication de chacun, la qualité des relations et des célébrations, PCH 

se veut être un signe prophétique de l’Église vivante et missionnaire au cœur de notre monde. 

3.3. S’aimer et s’ouvrir aux autres 

Tout éducateur s’appuie sur le principe fondamental que chaque jeune est une personne sacrée : il a des 

besoins pour grandir, il est unique et donc infiniment respectable comme personne dans toute son intégrité 

physique et affective, morale et spirituelle. C’est pourquoi, par leurs exemples et leurs paroles, les différents 

acteurs appellent les adolescents au respect de soi et de l’autre : développement des cinq sens, relation avec 

l’entourage matériel, connaissance, soin, capacités et limites du corps dans son environnement, etc. PCH est 

ainsi un lieu où chacun peut faire naître et développer des amitiés fidèles, sincères, durables et solides. 

En accueillant les attentes des jeunes, en leur proposant de s’engager concrètement au service des autres, il 

leur est donné de s’ouvrir à des réalités humaines, économiques et sociales et d’exercer leur charité 

évangélique. Il leur est reconnu leur pleine dignité et leur capacité à agir dans la société. À l’image du Christ, 

ils découvrent la joie de servir la vie des hommes à commencer par les plus pauvres.  
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3.4. S’engager pleinement 

Pleinement membres de la Communauté de PCH, les jeunes sont souvent invités à y prendre des 

responsabilités, par l’implication dans l’organisation matérielle, par l’animation et l’encadrement de temps 

forts, par l’annonce de la foi auprès des plus jeunes. Ainsi, chacun, par les compétences et l’expérience qu’il 

acquière, peut-il prendre confiance en lui, se découvrir attentif et utile aux autres. 

En plus des activités hebdomadaires habituelles, PCH organise et propose des évènements hors du temps 

scolaire. L’établissement s’appuie pour cela sur des structures d’accueil diverses, laïques ou religieuses, en 

France comme à l’étranger, afin de permettre à tous de vivre un temps de retraite, de découverte, de 

formations, dans le respect des valeurs fondamentales développées dans ce projet. 

Dans la mesure de ses possibilités, de la solidarité et de la générosité de l’APEL, PCH souhaite pouvoir 

accueillir et faire participer à toutes ses activités des jeunes motivés et volontaires dont les moyens financiers 

familiaux ne le permettent pas. 

4. ACTEURS DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET PASTORAL 

4.1. Chef d’établissement  

La responsabilité d’un établissement scolaire catholique est une responsabilité pastorale confiée par l’Église. 

Elle se traduit par une lettre de mission donnée au chef d’établissement, personnellement responsable 

également au plan civil. Le chef d’établissement est chargé de l’ensemble des réalités, de l’unité de la 

communauté et de la synthèse à réaliser entre la culture et la foi dans l’éducation. 

Le chef d’établissement fait en sorte que tous les projets et les structures de l’établissement soient discernés, 

décidés, accompagnés, évalués et relus à la lumière de l’Évangile (Cf. SEC, art. 151).  

Comme l’ensemble de la communauté ecclésiale, le chef d’établissement a le souci de la proposition et de 

l’annonce de la foi, la Bonne Nouvelle de l’Évangile transmise par la Tradition et le magistère de l’Église. Il 

promeut ainsi une animation pastorale, adaptée aux besoins de toute la communauté, en cohérence avec 

les orientations de la tutelle, de la vie de l’Église diocésaine et de ses paroisses.  

À cette fin, le chef d’établissement constitue une équipe d’animation pastorale qui peut comporter des 

professionnels et des bénévoles. Il recrute et définit les fonctions du personnel de l’établissement, y compris 

des adjoints et/ou animateurs en pastorale scolaire selon l’organisation retenue. Il veille particulièrement à 

ce que la dimension chrétienne ne soit pas cloisonnée du fait de la répartition des tâches. Il associe le plus 

possible les prêtres de l’établissement ou le curé de la paroisse au recrutement des responsables pastoraux. 
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4.2. Adjoints en pastorale scolaire 

La mission de des adjoints en pastorale scolaire (APS) est vécue en communion avec les autres membres du 

conseil pastoral. Ensemble, ils doivent permettre à tous de découvrir l’Évangile de Jésus-Christ, de vivre une 

expérience de communauté chrétienne et de grandir dans la foi catholique. Le travail en équipe, la réflexion, 

l’organisation et la communication est indispensable pour accueillir au mieux les jeunes, leurs familles et les 

personnels de l’établissement. 

Cette mission se vit en collaboration avec des aumôniers et des catéchistes dans l’écoute, le dialogue, le 

respect de la responsabilité de chacun et dans un esprit de communion ecclésiale. Tout en étant un travail 

qui appelle un véritable professionnalisme au sein de l’établissement en tant que société régie par le droit 

du travail, la mission de l’APS doit aussi être considérée comme un service d’Église (Cf. L’adjoint en pastorale scolaire – 

Comité national de l’enseignement catholique 2007) : 

– favoriser la prise en compte de la dimension pastorale dans toutes les activités de l’établissement ; 

– être force de proposition et chargé de leur mise en œuvre auprès de tous, jeunes, familles et 

adultes ; 

– inscrire les actions de l’établissement dans le cadre des orientations pastorales diocésaines. 

4.3. Aumônier  

Le prêtre est ministre de communion : dans un esprit de service, il rend visible l’unité avec l’Église locale et 

contribue à maintenir un regard pastoral élargi. Le chef d’établissement et l’adjoint en pastorale scolaire 

trouvent auprès de l’aumônier aide et soutien, pour l’exercice de leur responsabilité dans l’animation 

pastorale. 

Envoyé à une communauté éducative pour soutenir son apostolat sous l’autorité du chef d’établissement 

par l’archevêque de Paris, pasteur et gardien des écoles catholiques, le prêtre est d’abord un frère qui partage 

les joies, les difficultés et les aspirations de chacun. Il manifeste à toute la communauté éducative qu’elle 

participe à une communauté plus vaste qui la dépasse et qu’elle inscrit son action dans la mission de l’Église. 

Témoin de la foi et de la charité de l’Église, le prêtre encourage l’équipe éducative. Il contribue à lui révéler 

le sens de son action et affermit sa confiance en la possibilité même de remplir sa mission malgré les 

difficultés. 

La mission du prêtre s’exerce au moins autant auprès des adultes (professeurs, personnels et famille) que 

dans un lien direct avec les élèves. Il veille à l’authenticité de l’enseignement religieux et à l’existence d’une 

vie chrétienne par la prière et les sacrements. 
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Extérieur à l’organisation hiérarchique de l’établissement, le prêtre a un rôle particulier auprès des 

responsables. Dans la confiance et le respect de leur fonction, il les encourage à faire preuve d’initiative et 

de liberté, à accomplir leur responsabilité avec dévouement dans un esprit de service et, avec toute l’Église, 

en témoin de l’amour de Dieu. 

4.4. Conseil pastoral 

Si la réalisation du projet pastoral relève de la responsabilité de tous, il revient à une équipe dédiée de la 

mettre en œuvre. C’est cette équipe qui cherche plus particulièrement à mobiliser des adultes et des jeunes 

pour être acteurs de l’animation pastorale. 

Ce conseil réfléchit et favorise la prise en compte de la dimension pastorale dans toutes les activités de 

l’établissement. 

– Faire de PCH un lieu d’éducation animé par l’esprit évangélique. 

– Offrir à tous et à chacun la possibilité de découvrir le Christ. 

– Mettre à la disposition de tous ceux qui le désirent les moyens adaptés pour grandir dans la foi. 

– Insérer l’établissement et ses activités dans la vie de l’Église locale. 

4.5. Autres intervenants 

La catéchèse ne peut pas être comme une leçon d'école, mais elle est une expérience vivante de la foi (Cf. IIIème 

congrès de catéchèse à Rome – François 2022). 

Le catéchiste, comme tout intervenant en pastorale, par l’enseignement, le témoignage, la liturgie et le 

service, est un homme de la Parole de Dieu. Il a pour tâches d’assurer la catéchèse aux jeunes, d’annoncer 

en parole et en actes l’Évangile aussi bien aux chrétiens qu’aux non-chrétiens. Il anime la prière, éveille 

l’attention à l’égard des pauvres et apporte un soutien de foi. Il entretient de bonnes relations avec les autres 

confessions religieuses. Ainsi il se montre le modèle du troupeau qu’il a mission de conduire dans l’espérance 

vers le Seigneur.  

Le catéchiste, formé, a pour mission de transmettre la foi de l’Église. Il veille à s’exprimer avec délicatesse, 

se conformant à la doctrine catholique, aux directives particulières de l’évêque et à l’état d’esprit de 

l’établissement. Il rend compte de sa mission à l’APS. 

Le catéchiste qui intervient bénévolement dans l’animation pastorale dispose d’un document qui précise 

clairement le caractère bénévole de son engagement, les tâches confiées et la nécessité de rendre compte. 

_____ 
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Ce projet éducatif est le rappel des valeurs fondamentales qui donnent du sens aux actions de tous les 

membres et acteurs de PCH. Il s’inscrit dans la dynamique du projet d’établissement. Pour réaliser ces 

objectifs et ses missions, l’établissement travaille en lien étroit avec l’Enseignement Catholique de Paris, les 

aumôneries de l’enseignement public et privé du diocèse de Paris, et éventuellement avec toute institution, 

organisation ou association poursuivant les mêmes buts ou des buts analogues inspirés des mêmes principes 

chrétiens et catholiques. 

 

 

 

 

Ce document a été rédigé par l’équipe pastorale à Paris, le  

 

Laurence de NANTEUIL, Chef d’établissement. 

Bérengère NUSSE, Adjointe en pastorale lycée. 

Alexis MORAT, Adjoint en pastorale collège. 

P. Olivier SCACHE, Aumônier. 

 

 

 

 

 

« Chers jeunes, efforcez-vous de vous forger un caractère qui soit 

fort et riche, libre et responsable, sensible aux valeurs authentiques, 

à la supériorité de l’être sur l’avoir, un caractère qui persévère face 

aux défis et qui fuit les échappatoires et les compromis médiocres. » 

« Vous valez ce que vaut votre cœur. » 

Jean-Paul II 
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PROJET PASTORAL (extrait) 
 

« Vous valez ce que vaut votre cœur. »  
St Jean-Paul II 

 

La Communauté éduca>ve de Paul-Claudel – d’Hulst (PCH) rassemble, au service d’un même projet, 
des catholiques et des membres de la société humaine avec toute leur diversité. Elle se met 
naturellement au service de tous les jeunes qui lui sont confiés, et élargit sa mission aux familles et 
personnels de l’établissement quelle que soit leur foi et le degré de leur foi.  

Les élèves, de cultures parfois très différentes, étudient et par>cipent ac>vement à la vie de PCH avec 
des aNentes et des demandes concernant la foi toutes aussi diverses. Certains cherchent à l’approfondir 
et à en vivre. D’autres sont curieux de l’Évangile et de la personne du Christ. D’autres observent, 
écoutent avec respect ou se contentent d’être dans un lieu où ils se sentent bien pour grandir et 
s’élever. Ils sont tous la raison d’être de PCH qui a le souci d’accueillir chacun dans le Christ. 

PCH propose à sa communauté une solide forma>on chré>enne (annoncer), une ouverture à la vie de 
prière et aux sacrements (célébrer), tout en permeNant à chacun l’exercice libre de la charité (servir). 
Ainsi, chacun peut trouver au sein de l’établissement, des lieux, des temps et des ac>ons pour réfléchir 
aux choix importants qu’il devra assumer tout au long de son adolescence. Il s’agit de devenir des 
adultes responsables et témoins de l’amour de Dieu pour tout homme. Ce chemin de foi exigeant 
implique des droits et des devoirs, des libertés et des responsabilités. C’est aussi pour tous un appel à 
l’exemplarité, à la fidélité et à la vérité. 

S’il est juste et courant d’aNacher une grande importance à la forma>on intellectuelle des adolescents, 
il est sans doute moins habituel de se dépenser pour leur forma>on humaine dans les mêmes 
propor>ons, qui fait pourtant leur véritable valeur. Dans ceNe dynamique, PCH s’aNache à faire naître 
et grandir au sein de la communauté, et plus spécifiquement en chacun des adolescents, dans la 
confiance, le respect et l’ouverture, une dimension morale et affec>ve, une dimension rela>onnelle, et 
une dimension spirituelle (cœur, corps, esprit) inscrites dans une dimension d’écologie intégrale. 

La place donnée à la Parole de Dieu, la Bible, est centrale dans les proposi>ons pastorales.  

Tout éducateur s’appuie sur le principe fondamental que chaque jeune est une personne sacrée. Par 
la diversité de sa communauté, l’implica>on de chacun, la qualité des rela>ons et des célébra>ons, 
PCH se veut être un signe prophéPque de l’Église vivante et missionnaire au cœur de notre monde. 

  





PROJET PASTORAL (EXTRAIT) 

PCH propose à sa communauté une solide forma>on chré>enne (annoncer), une ouverture à la vie de 
prière et aux sacrements (célébrer), tout en permeNant à chacun l’exercice libre de la charité (servir). 
Ainsi, chacun peut trouver au sein de l’établissement, des lieux, des temps et des ac>ons pour réfléchir 
aux choix importants qu’il devra assumer tout au long de son adolescence. Il s’agit de devenir des 
adultes responsables et témoins de l’amour de Dieu pour tout homme. Ce chemin de foi exigeant 
implique des droits et des devoirs, des libertés et des responsabilités. C’est aussi pour tous un appel à 
l’exemplarité, à la fidélité et à la vérité. 

Tout éducateur s’appuie sur le principe fondamental que chaque jeune est une personne sacrée. Par 
la diversité de sa communauté, l’implica>on de chacun, la qualité des rela>ons et des célébra>ons, 
PCH se veut être un signe prophéPque de l’Église vivante et missionnaire au cœur de notre monde. 




